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N° 15 

Maïs 

Bulletin de santé du végétal  

 d u 26/08/2014  

Bulletin rédigé par ARVALIS - Institut du végétal avec la participation de la Chambre d’Agriculture du Loiret et à partir des observations réalisées 
cette semaine par : ARVALIS INSTITUT DU VEGETAL, CA 18, CA 28, CA 41, CA 45, CETA CHAMPAGNE BERRICHONNE, FDGEDA DU CHER, FREDON 
37, FREDON CENTRE, UCATA. 

Crédit photo : ARVALIS – 
Institut du végétal 
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Stade des parcelles de maïs observées 
Semaine 35

 
 
 

RESEAU 2014 

 

Pour la période du 21 au 26 août (semaine 35), 30 parcelles de maïs ont été observées dans le cadre du 
réseau BSV région Centre. 

 
 
 

STADES  DU  MAÏ S   

 

Peu d’évolution par rapport à la semaine 
passée : la majorité des parcelles a atteint 
ou dépassé le stade grain laiteux-pâteux 
(97%).  

L’année dernière à la même période, 91% des 
parcelles atteignaient ce stade. 

 

 

 

 

 

 

 

PYRALES 

 

Suiv i d es v ols  

Sur 25 pièges relevés cette semaine, 15 pyrales ont été capturées. La moyenne régionale est de 0.6 
papillon/piège. Les captures restent faibles sur l’ensemble de la région : 

- Champagne berrichonne : 0.3 papillon/piège, 

- Touraine : 1.7 papillon/piège, 

- Sologne – Val-de-Loire : 1 papillon/piège, 

- Gâtinais : 1 papillon/piège, 

- Beauce-Perche : 0.3 papillon/piège. 

 

 

La répartition des pièges pyrales relevés en semaine 35 est présentée en annexe 
(Relevé des pièges pyrale de la semaine 35). 
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Comp araison de la d ynamique  d e vol d e la pyr ale en r ég ion Centre (201 1 à 2014 )  
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Rappel des seuils de nuisibilité des pucerons sur maïs

ESPECE DESCRIPTION
SEUILS DE NUISIBILITE EN FONCTION DU STADE

En nombre de pucerons par plante

Rhopalosiphum padi Taille : inférieure à 2 mm

Couleur : vert très foncé, presque 
noir.

Forme globuleuse avec une zone 
rougeâtre foncée caractéristique à 
l'arrière de l'abdomen.

Arrivée possible dès 5-6 feuilles mais risque majeur de 
progression à la sortie des panicules.

Quand quelques panicules sont touchées par les premiers 
pucerons, observer tous les jours les parcelles et l’évolution 
des populations de pucerons et d’auxiliaires.

Crédits photos : AGPM

Ponte e t d ég âts  

Sur 10 parcelles observées, la présence de pontes est signalée dans 6 parcelles. Elles sont en faible 

nombre et restent majoritairement parasitées : 

Département Commune Total de pontes sur 100 pieds Nouvelles pontes Pontes parasitées

18 SAINTE-SOLANGE 1 1 1

28 ALLAINES-MERVILLIERS 3

41 SAVIGNY-SUR-BRAYE 1

41 SAINT-MARTIN-DES-BOIS 1

45 FEROLLES 2

45 VENNECY 2

Nombre total de : (sur 100 pieds)

 

 

Des dégâts de pyrales sont signalés dans 9 situations sur 10 observées : 

Département Commune % de plantes attaquées
% de plantes avec limbe en 

coup de fusil

18 SAINTE-SOLANGE 9

28 ALLAINES-MERVILLIERS 4

28 CORMAINVILLE 1

36 JEU-LES-BOIS 2 3

37 LA CELLE-SAINT-AVANT 6

37 NOYANT-DE-TOURAINE 8

41 SAVIGNY-SUR-BRAYE 11

45 FEROLLES 4

45 VENNECY 1 11  

 

Aucune larve observée cette semaine. 

 

SESAMI ES   

 

Contexte d’ ob serv ation   

2 pièges ont été relevés : aucune sésamie capturée. 

 

PUCERONS  

 

Etat g énér al  

Rien à signaler. 

 

Seuil de nuisibilité  et auxiliaires  
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Larve de syrphe :  
Episyrphus balteatus

Larve de syrphe :  
Sphaerophoria scripta

Larve de chrysope Larve de coccinelle

Momie de puceron parasité 
par Diaeretiella rapae

Puceron parasité par 
un Praon

Crédits photos : Arvalis-Institut du Végétal

Principaux auxiliaires et parasites contre les pucerons
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De faibles populations d’auxiliaires sont actuellement 

présentes : 
- Coccinelles adultes sur 1 à 6% des plantes dans 3 

parcelles (28 et 45), 
- Pontes de coccinelle dans une parcelle du 41, 
- Larves et pupes de syrphes sur 1 à 3% des plantes 

dans 5 parcelles (28, 41, 45). 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

AUTRES  OBSERVATI ONS  

 
Rien à signaler. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

Prochain message  :  B i l a n  d e  l a  c a m p a g n e  m a ï s  à  l ’ a u t o m n e  2 0 1 4 ,  

à  l ’ i s s u e  d e s  c o m p t a g e s  l a r v a i r e s  d e  p y r a l e s  p e r m e t t a n t  d ’ é v a l u e r  

l ’ i n f e s t a t i o n  p o u r  l ’ a n n é e  e n  c o u r s  e t  l e  n i v e a u  d e  r i s q u e  p o u r  2 0 1 4 .  
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Annexes 
 

REL EVE  DES  PI EGES  PYR AL E DE  L A  SEM AI NE  35 

 

 

 

 


